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du Maire, Jean-François DIETERICH
ÉDITO
Chères Saint-Jeannoises,
Chers Saint-Jeannois,

L’année 2020 vient de commencer et au 
moment où vous lirez ces quelques lignes, 
le mois de janvier sera déjà derrière nous. 
Nous espérons bien évidemment toutes et 
tous que nos bons vœux soient exhaussés.
Mais « l’actualité » nous ramène parfois à 
de dures réalités. Et en ce début d’année, 
certains événements ou débats viennent 
marquer les esprits. Pour ma part, je voulais 
revenir sur quelques sujets qui ont retenu 
ma toute particulière attention. 
En premier lieu, un court article de Nice-
Matin nous apprend que la presqu’île 
dispose d’un service de police municipale 
conséquent. C’est ainsi la commune la 
mieux fournie en policiers municipaux 
par rapport au nombre d’habitants (hors 
touristes et visiteurs occasionnels, la 
commune étant démographiquement 
surclassée). C’est bien évidemment un 
choix assumé. La sécurité est essentielle 
et constitue la première des libertés ; je 
me félicite de pouvoir disposer d’un tel 
service de police municipale qui me permet 
d’assumer pleinement les prérogatives de 
police qui me sont dévolues par la loi et qui 
sont strictement encadrées par elle.
La tranquillité et la sécurité passent par un 
service de police efficient et actif sur une 
large plage horaire 7 jours/7. Ses missions 
couvrent de très nombreux domaines (ex. : 
1007 incivilités traitées rien que cet été…). 
Celui-ci est complété utilement la nuit par 
le CSUi, service intercommunal de police 
porté par le SIVOM de Villefranche/Mer, qui 
permet l’organisation de patrouilles de nuit. 
Trois agents communaux participent au bon 
fonctionnement de ce centre de supervision 
urbain. 
Les résultats sont là et les statistiques 
excellentes dans tous les domaines. À cela, 
il faut bien évidemment rajouter le « maillage » 
du territoire par de nombreuses caméras de 
vidéo-protection qui participent pleinement 
à la surveillance de la presqu’île. Et bien 
évidemment, saluons le travail effectué par 
les personnels de la Gendarmerie nationale 
avec qui la collaboration apparaît comme 
exemplaire.  
Dans l’actualité du moment, nous apprenons 
aussi que la majorité du peuple britannique 
souverain a décidé de confirmer le « Brexit ». 
La Grande-Bretagne quitte l’Europe et 
des changements vont s’opérer. Déjà les 
ressortissants britanniques, même installés 

en France depuis longtemps, ne pourront 
plus participer aux élections municipales 
ou être élus sur une liste communale. C’est 
fort regrettable mais nous souhaitons bien 
évidemment un avenir serein à nos amis 
anglais. Il nous faut sans doute aujourd’hui 
réinventer l’Europe.
Autre sujet qui me semble également 
primordial : la défense de la République et 
du principe de laïcité. La liberté religieuse, 
de conscience et d’expression existe en 
France et c’est tant mieux ! Depuis la loi de 
1905, il existe une nette séparation entre 
l’Église et l’État. La pratique d’une religion 
reste aujourd’hui une question avant tout 
personnelle, d’ordre privée et intime. 
La France est un pays démocratique, 
républicain et laïc, mais possédant sans nul 
doute des racines et des traditions judéo-
chrétiennes qui se sont adaptées au monde 
moderne et à l’évolution des mœurs, petit 
à petit. 
Mais au pays de Pascal et Voltaire, des 
philosophes et libres penseurs, au pays des 
Lumières et des droits de l’Homme, il est 
possible de critiquer toutes les religions, le 
délit de « blasphème » n’existant absolument 
pas. C’est notre liberté de croire ou de ne 
pas croire, de critiquer et de s’offusquer, 
tout en essayant de respecter les croyances 
des uns et des autres. La récente affaire 
de la jeune Mila est assez révélatrice il me 
semble des difficultés actuelles. Cette 
affaire soulève également la problématique 
du développement des réseaux sociaux, de 
leur contrôle et de la liberté d’expression. 
Nous apprenons qu’un rapport confidentiel 
remis au gouvernement fait état d’au moins 
150 zones ou quartiers en France qui 
sont d’ores et déjà minés par l’intégrisme 
de musulmans radicaux appartenant 
notamment à la mouvance sectaire salafiste. 
L’idée de l’application d’une charia pure et 
dure dans la société française et occidentale 
fait petit à petit son chemin. 50 000 adeptes 
ont été recensés, dont 12 000 virulents 
(source : Presse nationale) et l’expansion de 
ces croyances reste très active, notamment 
auprès de jeunes désœuvrés. Dans ces 
quartiers, il est de bon ton de ne pas 
fréquenter juifs et chrétiens (mécréants), 
de vivre en vase-clos, de considérer les lois 
coraniques comme supérieures aux lois 
républicaines, d’exiger le voile si possible 
intégral pour la femme, de ne pas serrer la 
main à une femme, de s’en remettre aux 
seules écoles coraniques pour l’éducation 
et la formation des enfants, de ne pas 

écouter de musique, de lutter contre l’idée 
de la mixité, de combattre certaines fausses 
« idées » véhiculées par le monde occidental, 
d’exclure les homosexuels, etc.
Nous apprenons aussi que d’autres 
mouvements travaillent dans l’ombre, 
sur des terrains plus « politiques » et 
plus médiatiques, afin d’influencer et de 
modifier certaines valeurs républicaines 
et démocratiques. Et tout cela inquiète en 
premier lieu fortement la grande majorité 
des musulmans français qui souhaitent vivre 
paisiblement et tranquillement leur religion 
au sein de la République Française. Face 
au développement du communautarisme 
religieux, j’espère que la République pourra 
répondre avec force, réalisme et vigueur 
afin de préserver nos libertés élémentaires. 
Notons également qu’en France, ces 
derniers temps, les actes anti-chrétiens et 
antisémites se multiplient un peu partout. 
Tout cela est inquiétant. Il nous faudra donc 
rester solidaires, lucides et vigilants. 
Dernier point qui a retenu mon attention dans 
l’actualité récente : le rapprochement pour 
le moins hasardeux et sans doute maladroit 
que le président de la République a souhaité 
faire entre la Shoah et la guerre d’Algérie. 
Au-delà du travail mémoriel qui est souvent 
une nécessité pour permettre d’avancer, 
il me semble qu’il existe des notions ou 
mots qu’il nous faut manier avec prudence, 
compte-tenu de la méconnaissance 
constatée chez les nouvelles générations de 
l’histoire de notre pays. Restons prudents 
et sur la réserve là encore. Parfois une 
simple idée, une simple phrase mal tournée 
peuvent avoir des conséquences néfastes.
Il y aurait encore bien d’autres sujets à 
aborder mais la place me manque.
Le mois de janvier a été particulièrement 
chargé. Il est traditionnellement le mois des 
vœux et des galettes ici et là. Vous avez été 
nombreux, cette année encore, à participer 
à la cérémonie officielle de présentation des 
vœux de la municipalité à la population, aux 
associations et corps constitués. Un grand 
merci à la population saint-jeannoises et 
à nos amis des communes voisines pour 
leur présence et soutien. C’est là encore un 
grand moment de convivialité, d’échanges, 
de rencontres et de débats. Un grand 
moment républicain !

Bien cordialement,
 

Votre Maire,
Jean-François Dieterich



4  I  LE PETIT JOURNAL DE SAINT-JEAN-CAP-FERRAT

ÉVÉNEMENTS

Elle est pianiste, improvisatrice et 
compositrice de talent, mais aussi 
chanteuse. Sa personnalité solaire et la 
beauté de sa voix, pure et envoûtante, 
illuminent la scène. Diplômée en 
classique et en jazz, elle enseigne le 
piano et le chant au conservatoire de 
Nice et à l’école de musique de Fréjus 
depuis 2006.   

Renseignements et réservations 
office de tourisme : 04 93 76 08 90 
Salle Charlie-Chaplin, 21 h 
Tarif : 15 € / réduit : 12 € 
Renseignements : 04 93 76 08 90
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr

Rendez-vous littéraire 
Rencontre autour de l’ouvrage Dreaming 
Drums, le monde des batteurs de jazz, 
de Franck Médioni, 19 h

Le Charlie’s bar propose une petite 
restauration

VENDREDI 14 FÉVRIER 
SALLE CHARLIE CHAPLIN - 21 H

SAINT-JAZZ-CLUB 
PEGGY POLITO  

Organisé par le Rotary Club de Beaulieu, Èze, Saint-Jean, Villefranche, Maeterlinck
Depuis 2005, les clubs Rotary lancent chaque année une action de collecte 
d’envergure nationale, à l’occasion de la projection d’un film, et permettent de soutenir 
financièrement la Fédération pour la recherche sur le cerveau (FRC). 13 millions d’euros 
ont été collectés depuis 2005.
La projection en avant-première du film Le Prince oublié, de Michel Hazanavicius (avec 
Omar Sy, Bérénice Bejo, François Damiens), aura lieu à la salle Charlie-Chaplin.
Sofia, 8 ans, vit seule avec son père. Tous les soirs, il lui invente une histoire pour 
l’endormir. Ses récits extraordinaires prennent vie dans un monde imaginaire où 
l’héroïne est toujours la princesse Sofia, et son père, le prince courageux. Mais, trois 
ans plus tard, quand Sofia rentre au collège, elle n’a plus besoin de ces histoires. 
Désarmé, son père va devoir accepter que sa fille grandisse et s’éloigne de lui. Dans 
leur monde imaginaire, le prince va alors devoir affronter la plus épique de toutes ses 
aventures.   

Le club Rotary de Saint-Jean, Beaulieu, Èze, Villefranche, Maeterlinck vous donne 
rendez-vous le 5 février à la salle Charlie-Chaplin.
 
Pour un ticket à 15 €, 9 € seront dédiés à la collecte, la différence couvrant les frais de 
projection (gratuité jusqu’à 11 ans).
www.espoir-en-tete.org

« ESPOIR-EN-TÊTE » 2020
UN FILM POUR UNE BONNE ACTION  

JEUDI 5 FÉVRIER 2020 SALLE CHARLIE CHAPLIN 
QUAI LINDBERGH – 17 H 



LE PETIT JOURNAL DE SAINT-JEAN-CAP-FERRAT  I  5

VENDREDI 6 MARS - SALLE CHARLIE CHAPLIN - 21 H

COMIQUES EN SCÈNE 

ÉVÉNEMENTS

Elle s’ennuie et rêve de s’enfuir de son château. Mais sa marraine veille. Celle-ci lui 
offre la possibilité de vivre de nouvelles aventures. 
Cendrillon - le célèbre personnage - est revisité dans cette version moderne musicale 
et féerique.  

Renseignements : 04 93 76 08 90
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr 
Chaque représentation est suivie d’un goûter offert par la mairie. 

SAMEDI 29 FÉVRIER - SALLE CHARLIE CHAPLIN - QUAI LINDBERGH - 15 H

THÉÂTRE POUR LES ENFANTS  
LES AVENTURES DE CENDRILLON 
REVUES ET CORRIGÉES  

Pour clore cette 5e saison, un habitué des grandes scènes 
parisiennes se présentera devant le public de Saint-Jean-
Cap-Ferrat. Celui-ci aura la chance de voir se produire 
l’incontournable Bernard Mabille ! 
Journaliste, auteur pour Thierry Le Luron, coauteur d’Anne 
Roumanoff, animateur de télé et de radio, comparse de 
Philippe Bouvard puis de Laurent Ruquier dans « Les Grosses 
Têtes »…, l’humoriste présentera son nouveau spectacle, Fini 
de jouer !, qui va distribuer les piques contre les hommes 
politiques, la société des médias, et tous ceux qui sont dans 
son collimateur.  

Tarif : 20 € 
Réduit 15 € (étudiants et - de 18 ans), placement libre

Parking gratuit

Le Charlie’s bar vous propose une petite restauration salée et 
sucrée à partir de 19 h 30
Renseignements : 04 93 76 08 90 
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr

Et points de vente habituels : Fnac, Carrefour, Géant, 
Système U, Intermarché

www.fnac.com – www.carrefour.fr– www.francebillet.com
0 892 68 36 22 (0,34 € TTC/min)



VŒUX DU MAIRE 

ENTHOUSIASME 
ET OPTIMISME
Jean-François Dieterich, devant un 
nombreux public réuni dans la salle 
Neptune, a débuté son discours par de 
chaleureux remerciements. Devant les 
Saint-Jeannois, des élus des communes 
voisines, de la Métropole NCA, de la 
Région et du Conseil départemental, 
les autorités militaires, le curé de 
la paroisse, les représentants des 
associations, le premier magistrat de la 
commune a ensuite fait une allusion à 
l’actualité politique de notre pays, tout 
en rappelant que le maire était le premier 
maillon concret du fonctionnement de la 
République. Cette relation de proximité 

qu’il défend lui paraît essentielle, et elle 
semble manquer aujourd’hui au sommet 
de l’État, au regard de cette réforme des 
retraites qui, même si elle est inévitable, 
n’en est pas moins mal engagée. 
Jean-François Dieterich n’a pas manqué 
également de rendre hommage aux 
forces de police, aux militaires, vouées 
quotidiennement à la préservation de 
la sécurité et la défense de nos intérêts 
à l’étranger, combattant entre autres 
les menaces terroristes, mais aussi aux 
sapeurs-pompiers. La prise en compte 
de l’état inquiétant du pays ne peut pas 
faire l’économie de l’analyse de cette 

défiance à laquelle on assiste depuis 
plus d’un an avec les « gilets jaunes », 
auxquels s’est ajoutée la grève. Malgré 
cette centralisation excessive du pouvoir 
de l’État en France, le maire entend bien 
sûr maintenir les actions essentielles 
du développement de la commune, 
en relation constante avec les autres 
collectivités, notamment la métropole. 
En période électorale, les maires sortants 
ne peuvent dresser un bilan de leurs 
actions. En revanche, la loi n’interdit pas 
d’évoquer les travaux en cours.  

Suite p.8 
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VŒUX DU MAIRE 

La cérémonie a débuté par une belle chanson en anglais, interprétée par Charline (11 ans), très applaudie par le public. 
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Le maire de Saint-Jean-Cap-Ferrat a 
rappelé que les travaux de l’avenue 
Mermoz étaient indispensables, car, 
outre l’amélioration de l’esthétique, ce 
sont les conduites d’eau et de gaz, les 
réseaux électriques et les fourreaux de 
la fibre optique qui sont remis en état 
ou mis en place.
L’édile s’est félicité de l’avancement 
des travaux de la nouvelle mairie, de 
l’ancienne école, de la villa Namouna 
et du projet de restauration de la 
chapelle Saint-Hospice. 
Il a ensuite loué l’entente qui règne 
entre les maires du canton, car ceux-
ci parlent d’une même voix sur de 
nombreux sujets, ce qui n’était pas 
arrivé depuis longtemps. Il a ainsi 
encouragé cette coopération efficace, 
qui augure du succès de nombreux 
projets. 

Remerciant les élus, les agents 
communaux, les professionnels, les 
artisans et les commerçants, les Saint-
Jeannois mais aussi les visiteurs, il 
a évoqué le fort rayonnement positif 
de la presqu’île dont l’image est 
toujours au beau fixe, grâce à eux, 
avant d’exprimer encore une fois ses 
meilleurs vœux à toute l’assemblée.
Et même si la situation économique 
et politique internationale semble 
difficile, il a tout de même signalé 
que nous avions toutes les raisons de 
garder l’optimisme qui sied à ceux qui 
contemplent l’avenir avec confiance.
La cérémonie des vœux de ce 10 janvier 
a été clôturée par une Marseillaise 
entonnée en chœur par les élus, et la 
soirée s’est prolongée, un buffet ayant 
été servi sur les terrasses au-dessus 
du port.  

VŒUX DU MAIRE 

Un buffet servi en musique était 
offert après la cérémonie.



LE PETIT JOURNAL DE SAINT-JEAN-CAP-FERRAT  I  9

NOËL

FERME DES ANIMAUX, 
ANIMATIONS, THÉÂTRE, CHANTS
SUCCÈS DES NOMBREUSES 
ACTIVITÉS FESTIVES DE NOËL
300 mètres carrés de tente ont abrité 
une véritable basse-cour située au 
Théâtre sur la Mer. Des familles de 
moutons, un troupeau de chèvres, 
une assemblée d’oies, de canards et 
de poules, des lapins gros comme des 
boules de peluche, et même une vache 
et un âne (qui a servi de monture pour 
d’agréables balades) ont émerveillé les 
enfants.Régulièrement, le père Noël 
y a fait des apparitions, provoquant 
l’attroupement et des séances de 
photographie dans un décor de chalet 
entouré par une forêt de sapins.

Suite p.10 
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Des ateliers de poterie, de maquillage, 
de fabrication du beurre, de décoration 
de cartes de vœux, de création 
d’origamis, des jeux ont animé ces 
fêtes qui ont attiré des milliers de 
visiteurs pendant quinze jours.
On se pressait également à la salle 
Charlie Chaplin pour assister aux 
représentations théâtrales mettant 
en scène le père Noël, ses lutins, et 
Guignol, pour le bonheur des plus 
petits.
Les adultes étaient conviés au théâtre 
pour un réveillon du 31 décembre avec 
une comédie sentimentale qui a connu 
un franc succès. La médiathèque a 
également participé aux festivités en 
organisant des lectures de contes de 
Noël. 

La nouvelle année a été célébrée 
sur les « Airs inoubliables » d’opéra, 
d’opérettes et de comédies musi-
cales, signés par les plus grands 
compositeurs, notamment Verdi, 
Offenbach, Bernstein, Bizet, ou 
Puccini. Le concert du Nouvel 
An a en effet attiré de nombreux 
mélomanes à la salle Charlie-Chaplin, 
le 1er janvier après-midi. Le succès fut 
tel que la salle était bien trop petite 
pour accueillir tout le public. Un bel 
événement, placé notamment sous la 
houlette de Chantal Rossi, adjointe 
déléguée aux affaires culturelles, qui a 
permis à Christina Collier, soprano, à 
Frédéric Diquero, ténor, et à Renaud 
Gigord, pianiste, d’exprimer sur scène 
tout leur talent.  

NOËL

Le jour de l’inauguration, le 21 décembre, le cordon tricolore a été coupé, en présence du 
maire Jean-François Dieterich, accompagné de sa famille, des membres de son conseil 
municipal dont l’adjoint Philippe Mari, principal organisateur de l’événement, des élus des 
communes voisines, des Saint-Jeannois et des visiteurs.



NOËL
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C’est l’homme à la barbe blanche lui-
même qui a distribué les cadeaux aux 
élèves scolarisés dans la commune. 
Après avoir assisté à un spectacle 
musical qui présentait Mickey et 
ses amis, les enfants ont provoqué 
un tonnerre d’applaudissements en 
l’honneur du père Noël. 
Les cadeaux et le spectacle étaient 
offerts par le CCAS de Saint-Jean-
Cap-Ferrat, comme l’a précisé 
le maire Jean-François Dieterich, 
entouré de la coprésidente du CCAS, 
l’adjointe aux affaires scolaires 

Martine Vagnetti, de la directrice 
Corinne Allari et de la conseillère 
Mireille Bossa. Le premier magistrat 
de la ville a souhaité la bienvenue aux 
enfants et à leurs parents à la salle 
Neptune, qui bruissait d’heureuse 
agitation.
Les bénévoles de l’Association des 
parents d’élèves ont participé à 
l’organisation de l’événement, en 
effectuant la vente de collations 
et d’objets, le montant des ventes 
étant destiné au fonctionnement de 
l’association, au profit des enfants.  

La cour de l’école s’est transformée, en cette fin 
d’année 2019, en une scène où a pris place une chorale 
enchanteresse. Des chants de Noël ont été entonnés sous 
l’égide de la directrice, Mme Bordes, de Mme Judas, de 
Mme Bagnasco, de M.Grossi et de M.Rosso, qui ont fait 
répéter leurs petits élèves afin que la représentation s’avère 
parfaite devant les parents invités à cette occasion.
Le spectacle chanté, en présence des élus saint-jeannois, 
a inauguré dans la magie les vacances de Noël tant 
attendues.  

LA CHORALE  
DE NOËL 

NOËL DES ENFANTS

LA MUNICIPALITÉ CONVIE
LE PÈRE NOËL
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CRÉÉ PAR 
ALEXANDRA OTIEVA 
UN FOULARD EN SOIE 
QUI REPRÉSENTE 
SAINT-JEAN

Sur le foulard sont représentés les pointus et 
les bateaux de pêcheurs (l’âme de Saint-Jean), 

mais aussi la sculpture en bronze de la place 
Clemenceau (le pêcheur), la villa Ephrussi de 
Rothschild (le luxe et la beauté), le phare du 

cap, un cadran solaire et le blason du village.

Alexandra Otieva, artiste russe, habite 
depuis des années sur la Côte d’Azur. 
Amoureuse du sud de la France, elle 
a déclaré sa flamme spécialement à la 
presqu’île. Aquarelliste renommée, elle 
appose sur des foulards en soie ses 
thèmes de prédilection : les fleurs, les 
coraux, les couleurs de ses voyages 
en Toscane, les nuances de Paris, et 
la lumière de Saint-Jean-Cap-Ferrat 
notamment.
Mais écoutons plutôt l’artiste qui définit 
elle-même son travail : 
« Pour moi, l’art c’est la vie. Créer est 
aussi vital que respirer. Lorsque je 
dessine, je vis. J’ai l’impression que 
le plus gros problème, dans notre vie, 
est que nous ne savons pas comment 
maîtriser notre processus mental, 
la véritable force de notre pensée 
profonde. En réalité, consciemment 
ou pas, nous devenons ce que nous 
croyons être. Dans mon enfance, 
j’ai toujours voulu être peintre et voir 
mes tableaux encadrés “vivre” chez 
quelqu’un et nourrir son intérieur de 
leur vivante énergie créative. Enfin, 
mon rêve s’est réalisé. C’est étonnant 
comme nos pensées se réalisent et 
deviennent notre vie. Nos convictions, 
nos rêves, tout ce sur quoi nous 

sommes concentrés  deviennent notre 
réalité parce que cela existe dans notre 
conscience et nous nourrit. »
Alexandra Otieva présente une 
collection de foulards pour femmes et 
hommes. 
Les articles sont en édition limitée, en 
soie, avec un dessin unique inspiré de 
ses aquarelles.
L’artiste accorde une attention 
particulière à la qualité des produits, 
fabriqués sous la marque Alexandra 
Otieva, France. Tous les bords du 
foulard sont brodés à la main par un 
maître artisan. Le tissu de soie est 
fabriqué là où les produits de marques 
comme Salvatore Ferragamo, Roberto 
Cavalli, Chanel, Bulgari, Furla, Carolina 
Herrera sont créés.
L’emballage cadeau est luxueux. Un 
trait distinctif de la collection est son 
exclusivité, et le tirage est limité à 
150 produits pour chaque dessin. La 
collection printemps-été est en soie et 
la collection automne-hiver en soie et 
cachemire. Les foulards se déclinent 
dans différentes tailles.  

Pour entrer dans le club des privilégiés, 
une adresse : 
www.alexandra-otieva.com

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUESACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
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VIE LOCALE

Auteur du livre «  La photographie 
à Nice, Monaco et dans les Alpes 
Maritimes au XIXème  siècle », paru aux 
Editions Acadèmia Nissarda, Didier 
Gayraud est aussi le correspondant de 
Nice Matin pour la commune de Saint-
Jean-Cap-Ferrat.
Si l’ouvrage concerne toute la Riviera, 
l’auteur avait, pour le diaporama 
présenté le 14 décembre à la salle 
Charlie Chaplin, les photographies 
relatives à l’ancien comté de 
Villefranche, incluant donc les 
communes de Beaulieu et bien sûr de 
Saint Jean Cap Ferrat. 
Après avoir fait un rapide rappel de 
l’histoire de la photographie avec 

ses principales dates et ses plus 
célèbres instigateurs, titulaires pour 
la plupart d’une formation de peintre, 
le conférencier nous apprend que le 
premier photographe à avoir fait un 
cliché de Villefranche était un membre 
de l’aristocratie parisienne séjournant 
dans les Etats sardes, dénommé 
Charles Henry de Rostaing.
Marquis de son état, il réalise en 
1855 deux magnifiques vues prises 
de la citadelle montrant un panorama 
quasiment vierge de toute construction, 
exceptés les bâtiments de la Darse.
C’est ensuite le photographe parisien 
Louis Crette qui installe son atelier à 
Nice la même année. Ses premières 

photographies de Saint-Jean qui 
datent de 1859, nous font découvrir un 
village uniquement composé de quatre 
ou cinq maisons de pêcheurs situées 
autour de l’église ou bien encore un 
port à peine reconnaissable, dominé 
par un talus où s’élèvera bien plus tard 
l’Hôtel de la Voile d’or. C’est ainsi une 
soixantaine de photographies pour la 
plupart inédites, qui ont plongé les 
spectateurs dans l’histoire de leur 
passé vieux parfois de plus de 160 ans 
et leur ont fait découvrir des noms de 
photographes aujourd’hui injustement 
oubliés comme Charles Nègre, Pierre 
Ferret, Alphonse Davanne, Walburg de 
Bray ou Eugène Degand.   

UNE CONFÉRENCE DE DIDIER GAYRAUD 
LES PREMIERS PHOTOGRAPHES DE LA RIVIERA 

Pour la première fois à Saint-Jean-Cap-
Ferrat, une thérapeute spécialisée en 
addictologie a proposé une séance de 
« chocolatomanie » très appréciée.
Le groupe de parole a rassemblé toute 
la salle Charlie-Chaplin, mais c’est 
sur la scène que la psychologie a été 
mise à nu. La séance de thérapie a 
eu pour but d’expliquer l’événement 
déclencheur de la boulimie des carrés 
noirs, en alliant la psychanalyse, les 
explications des traumatismes, les 
histoires familiales, les complexes, les 
envies, les absences, les regrets. Mais 
cet exercice nous a fait découvrir au 
final, et sous les applaudissements 
du public, que manger du chocolat 

THÉÂTRE : LES MANGEUSES DE CHOCOLAT SE SONT MISES À TABLE 

s’explique tout simplement parce 
que… c’est bon. Les comédiennes 
Florence Faraut, Nallidja Monclus, 
Sylvie Rudent et Pascale Villiger 

sont d’anciennes élèves de l’atelier-
théâtre adulte du TàB. La pièce est de 
Philippe Blasband. La mise en scène 
de Thomas Oudin.  

Le 11 janvier 2020 à la salle Charlie Chaplin, 
un conciliabule était organisé sur le chocolat.

Le port de Saint-Jean vers 
1875 par Eugène Degand 

(collection D.Gayraud).
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La scène Charlie-Chaplin a été envahie, 
ce 17 janvier, par une myriade de 
personnages interprétés par une seule 
artiste, qui va de métamorphoses 
en transformations spectaculaires. 
Les histoires s’enchaînent et sa voix 
passe du mode caverneux et sans 
gêne d’une gitane à celui, suraigu et 
pompeux, d’une bourgeoise. 
Elle peut également interpréter une 
petite fille hystérique ou une danseuse 
derviche, ou alors une consultante en 
lactation portugaise. Elle collectionne 
les masques et les panoplies. Elle a 
proposé, ce soir-là, au public ébahi, 
une liste non exhaustive de ses talents 
multiples. On aurait pu croire qu’il y 

avait plusieurs Antonia, car elle est 
effectivement unique.  

Prochain rendez-vous : 
Bernard Mabille, le 6 mars 2020
Tarif : 20 € / réduit 15 € (étudiants et 
- de 18 ans), placement libre
Salle Charlie-Chaplin, quai Lindbergh, 
21 h (pas précisé ici ?)
Le Charlie’s bar propose une petite 
restauration salée et sucrée à partir 
de 19 h 30
Renseignements : 04 93 76 08 90 
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr
www.fnac.com – www.carrefour.fr
www.francebillet.com
0 892 68 36 22 (0,34 € TTC /min)

Carioca, rock et funk, le répertoire 
de la jazzwoman est éclectique, à 
l’image des origines diverses de ses 
musiciens. Les musiques brésiliennes, 
les compositions originales, les chants 
classiques, les mélodies chaloupées, 
ou les rythmes tranchés, elle ne se 
refuse rien. Le 13 décembre, le groupe 
de Dona Flor a enveloppé la salle 
Charlie Chaplin de sa musique, qui a 
rendu la période de Noël un petit peu 
plus féerique, sur le quai Lindbergh.   

Prochain rendez-vous le 14 février 
Rencontre jazz & littérature, animée par 

Philippe Déjardin, autour 
de l’ouvrage Dreaming 
Drums, le monde des 
batteurs de jazz, de 
Franck Médioni, 19 h, 
accès libre. 
Concert salle Charlie-
Chaplin, quai Lindbergh, 
21 h
Tarif : 15 € / réduit 12 € 
(étudiants et - de 18 ans)
Petite restauration sur 
place au Charlie’s bar 
Renseignements office de tourisme : 
04 93 76 08 90 

Réservation Pôle événementiel : 
04 93 85 99 23
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr

ANTONIA DE RENDINGER
LA FEMME CAMÉLÉON

SAINT-JAZZ-CLUB 
LA SALLE CHARLIE CHAPLIN SOUS LE CHARME DE DONA FLOR

VIE LOCALEVIE LOCALE

Le festival Comiques en Scène rencontre 
un succès croissant.
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VIE LOCALEVIE LOCALE

La médiathèque intercommunale de 
Saint-Jean a participé à l’événement dans 
la soirée du 18 janvier. La célébration 
de la lecture a débuté par des dictées 
ludiques pour les enfants et des lectures 
de poèmes. Un peu plus tard c’est un 
concert qui a été interprété par Pierre 
Palvair à la guitare et au chant, Béatrice 
alunni au piano, et Alain Ruard à la batterie, 
tous trois professeurs, au conservatoire 
de musique de Beaulieu. Le récital a 
passé en revue les textes écrits, pour 
être chantés (pour être mis en chansons), 
de Boris Vian. Encore plus tard dans la 
soirée, des lectrices se sont succédé 
dans des jeux de narrations diverses, 
pour le plus grand divertissement d’un 
public au rendez-vous.  

LA TRADITIONNELLE GALETTE
DE LA MUNICIPALITÉ Le maire, entouré des membres de 

son conseil municipal, a reçu les 
Saint-Jeannois à la salle Neptune. 

À cette occasion, le 12 janvier, le maire 
Jean-François Dieterich a réédité 
ses vœux aux Saint-Jeannois réunis 
nombreux salle Neptune pour déguster 
brioches et frangipanes. 
Le plaisir gustatif se marie en effet 
avec la perpétuation des traditions 
pour le meilleur. 
Ce partage d’un moment entre amis a 
permis aux rois et aux reines d’un jour 
d’être applaudis par les participants, 
qui ont rejoint la piste de danse, sur le 
rythme ludique joué par un DJ.  

MÉDIATHÈQUE : UNE NUIT DE LA LECTURE TRÈS SUIVIE
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Noël 2019 a encore été marqué du signe de la solidarité, suscitée 
par le Syndicat intercommunal à vocation multiple. La collecte 
de jouets s’est organisée aux points Jeunes et dans les mairies 
du canton. Les dons ont pu être réalisés au profit des Restos du 
Cœur, en partenariat avec l’agence Century 21 et la Société des 
Bains de Mer. Les élus, Jean-François Dieterich, maire de Saint-
Jean-Cap-Ferrat, avec son adjointe aux affaires scolaires Martine 
Vagnetti, Xavier Beck, conseiller départemental, Roger Roux, 
maire de Beaulieu et président du SIVOM, M. Raffaele, maire de 
La Turbie, les représentants des mairies d’Èze et de Villefranche, 
ont tenu à féliciter les élèves du canton qui ont participé à 
cette campagne. Collégiens et écoliers ont en effet réalisé de 
petites vidéos louant la vertu de la solidarité. Hélène Choux, 
responsable départementale des Restos du Cœur, accompagnée 
des bénévoles, a exprimé ses plus vifs remerciements à tous les 
intervenants. À l’issue de la présentation des films, des diplômes 
ont été décernés pour honorer ces courts métrages réalisés par 
les enfants sous la direction des professeurs.   

Ambiance chaleureuse à la Sofieta 
pendant le discours du directeur.

PAS DE NOËL SANS JOUETS : GÉNÉROSITÉ POUR LES RESTOS DU CŒUR

Le directeur Georges Desmots a 
vivement remercié tous les intervenants, 
les personnels, les membres des 
associations et les élus du canton pour 
leur dévouement, leur engagement et 
leurs actions en faveur du fonctionnement 
des EHPAD de Villefranche. Ces vœux 
de début d’année se sont déroulés à la 
Sofieta et à l’Escalinada, le 16 janvier, en 
présence de Christophe Trojani, Xavier 
Beck, Roger Roux, Jean-François 
Dieterich, respectivement maires de 
Villefranche, Cap-d’Ail, Beaulieu et 
Saint-Jean-Cap-Ferrat. Le directeur 

a souhaité que le développement des 
maisons de retraite continue, dans cette 
entente idéale et grâce à cette synergie 
efficace qui règne pour le bien-être des 
patients et de leurs familles.
Il a toutefois déploré le manque 
d’effectifs et les restrictions budgétaires, 
tout en rappelant que 30 % du montant 
des travaux engagés pour la rénovation 
de la Sofieta et de l’Escalinada étaient 
couverts par le Département, ce qui a été 
confirmé par Xavier Beck, premier vice-
président du conseil départemental.
Accompagné de l’adjointe aux affaires 

sociales Martine Vagnetti, et de la 
directrice du CCAS Corinne Allari, le 
maire de Saint-Jean, Jean-François 
Dieterich, prenant la parole, s’est 
félicité de ces projets d’extension et 
de reconstruction qui permettront une 
meilleure qualité de vie et de confort 
pour les résidents, mais aussi des 
commodités de travail optimales pour le 
personnel soignant.
Ces vœux de bonne année ont été suivis 
par la dégustation de la galette des Rois, 
dans la bonne humeur partagée par les 
patients et leurs familles.  

LA CÉRÉMONIE DES VŒUX
AUX EHPAD

VIE LOCALEVIE LOCALE

Le 19 décembre, le père Noël.
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TOURISME

LE COMITÉ MÉTROPOLITAIN DU TOURISME 
À SAINT-JEAN-CAP-FERRAT

Accueillis par le maire Jean-François 
Dieterich, les représentants des 
communes, élus et agents du tourisme, 
les membres du comité du tourisme de 
la métropole, ainsi qu’Élisabeth Karno, 
conseillère municipale déléguée au 
tourisme et Laetitia Millet, responsable 
du bureau de Saint-Jean-Cap-Ferrat, 
ont participé à cette réunion de travail, 
dans l’espace Les Néréides.
À cette occasion, le maire a présenté 
les atouts touristiques de la presqu’île 
en évoquant la beauté du bord de mer 
et les visites organisées par l’office, le 
port récemment rénové, les sorties de 
SOS Grand Bleu sur le bateau Santo 
Sospir, la qualité des plages, les 
musées, la villa Ephrussi de Rothschild, 
la villa Santo Sospir, et le cœur du 
village avec sa place Clemenceau, le 
Théâtre sur la Mer, et son patrimoine 
avec notamment la chapelle Saint-
Hospice. Il a rappelé brièvement 
les événements et festivités, les 

concerts, les festivals qui font vivre la 
commune et les efforts en matière de 
communication. Il a précisé également 
le rôle de la Maison des Jeunes et de la 
Maison des assistantes maternelles, et 
l’importance de la politique municipale 
dans le domaine du logement, qui font 
partie des attraits de Saint-Jean-Cap-
Ferrat.

Mettre en valeur les « pépites »
nombreuses du territoire

Rudy Salles a, quant à lui, rappelé que 
les décisions du comité touristique 
étaient prises à l’unanimité, à l’instar du 
comité des maires dans la métropole, 
afin de mettre en valeur les « pépites » 
nombreuses du territoire de celle-ci. 
Il a loué la progression constante du 
tourisme, première source de revenus 
de la Côte d’Azur, et l’accroissement 
du nombre de passagers dans le 
deuxième aéroport du pays, Nice. 

On notera qu’il a particulièrement 
insisté sur l’importance des plages, 
en évoquant la nécessité d’adaptation 
de la loi Littoral, car la Côte d’Azur 
possède des caractéristiques propres 
qu’il faut prendre en compte.
Puis l’ordre du jour a été abordé. 
Une synthèse du bilan d’activités de 
juillet à décembre 2019 a été présentée 
et a concerné la mise en place d’une 
harmonisation des pratiques d’accueil 
(tenues, équipements techniques, 
outils informatiques, bourse d’échange 
de documentation…), la politique de 
communication, la billetterie avec le 
French Riviera Pass et le Pass Pure 
Montagne, les Eductours destinés au 
personnel d’accueil, et les rencontres 
professionnelles. Puis le rapport d’or-
ientations budgétaires a précédé la 
procédure de changement d’usage des 
meublés touristiques, l’approbation du 
tarif de la vente des Plans Pocket de 
Nice, et d’autres points budgétaires.  

L’organisme institutionnel métropolitain, présidé par Rudy Salles, regroupe les élus des communes de la métropole 
NCA, et oriente la politique des bureaux d’informations touristiques locaux.
Il se réunit tous les 2 à 3 mois, dans les communes de la métropole.

Le comité métropolitain, qui a un siège itinérant, 
était à Saint-Jean-Cap-Ferrat le 13 décembre.



LE PETIT JOURNAL DE SAINT-JEAN-CAP-FERRAT  I  19

RÉHABILITATION
DE LA MAIRIE

Le pavement en pierre de luzerne de l’avenue.  

Des travaux urgents sur le réseau de gaz de GRDF ont été 
entrepris suite à la détection d’une fuite lente. Ils ont été assez 
complexes à réaliser et sont aujourd’hui terminés.  

Le vaste salon du rez-de-chaussée de 
la maison sera une salle polyvalente 
municipale.   

L’une des nouvelles extensions  de la mairie et de l’ancienne école fait face à la 
cour de l’école.  

EMBELLISSEMENT 
DE L’AVENUE JEAN-MERMOZ 

PONT-SAINT-JEAN 

VILLA NAMOUNA 

TRAVAUX
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126 personnes étaient invitées par la 
mairie pour fêter la nouvelle année. 
Les agapes se sont tenues à la salle 
Neptune. 17 repas ont été portés au 
même instant à domicile pour des 
personnes qui étaient malades ou 
momentanément immobilisées. Le 

repas festif a fait la part belle au foie 
gras, au homard et aux riches douceurs 
pour un dessert royal. Le spectacle, 
très applaudi, a alterné des danses 
de cabaret, des tours de magie et de 
marionnettiste. Le maire, Jean-François 
Dieterich, accompagné de Martine 

Vagneti, adjointe et coprésidente du 
CCAS, et de Corinne Allari, directrice, 
a souhaité la bienvenue à tous les 
anciens de Saint-Jean-Cap-Ferrat, qui 
constituent la force vitale du village, car 
ce sont eux qui ont contribué à le créer 
et à le développer. 

AU CŒUR DE SAINT-JEANAU CŒUR DE SAINT-JEAN

PANIERS DU CCAS
LE REPAS DE NOËL PORTÉ À DOMICILE    

Une bouteille de vin, du foie 
gras, une boîte de chocolats, des 
friandises faisaient partie du cadeau 
gastronomique de ces fêtes de fin 

d’année. Les membres du CCAS, le 
maire et son conseil municipal ont 
distribué, le 14 décembre, les présents 
très appréciés aux anciens du village. 

Services publics 
à Saint-Jean-Cap-Ferrat 
Mairie : 04 93 76 51 00
Adresse provisoire
15 bd. Général-de-Gaulle 
Lundi au vendredi :
8 h 30 -12 h / 13 h 30 - 17 h
mairie2@saintjeancapferrat.fr
www.saint-jean-cap-ferrat.fr
Marchés publics 
Lundi et mardi : 8 h 30 - 12 h /
13 h 30 - 17 h
Allo Mairie : 39  06
Lundi au vendredi : 8 h - 20 h 
Samedi : 9 h - 12 h
Enlèvement des encombrants, les 
1er et 3e mardis soir du mois dans les 
rues de Saint-Jean.

MAIRIE

Villa Malou, 15 bd. du Général de Gaulle
Les personnes qui éprouveraient de 
grandes difficultés pour se déplacer 
et aller à la mairie provisoire, sont 
priées de contacter l’accueil de  la 
mairie qui pourra organiser un dé-
placement uniquement sur rdv.

ACCÈS MAIRIE

LE REPAS DES ANCIENS
LA TRADITION A DE L’AVENIR
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ÉTAT CIVIL
AU CŒUR DE SAINT-JEAN

Samu : 15 • Pompiers : 18 • Police : 17
Police municipale
Tél. 04 93 76 06 46
police-municipale@saintjeancapferrat.fr

Gendarmerie 
Tél. 04 93 01 35 40
Rue Marius Maiffret Beaulieu-sur-mer

Médiathèque / bibliothèque 
Tél. 04 93 76 44 50. Av. Jean Mermoz 
Horaires : mardi de 13 h 30 à 18 h, 
mercredi de 10 h à 18 h, vendredi de 13 
h 30 à 18 h, samedi de 10 h à 17 h.

Office de tourisme 
Tél. 04 93 76 08 90 et 04 92 00 06 02
5 et 59 avenue Denis Semeria
facebook.com/saintjeancapferrat
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr

CCAS 
Tél. 04 93 76 51 04
Permanences
L’assistante sociale du conseil
départemental reçoit sur rendez-vous au
centre médico-social de Beaulieu-sur-Mer
1, rue Charles-II-Comte-de-Provence
(à côté du nouveau gymnase du collège 
Jean-Cocteau)
Téléphone pour prise de rendez-vous : 
04 89 04 37 20 

Maison des Jeunes
Rue du cinéma  
Pendant les périodes scolaires :
Mardi, jeudi et vendredi : de 15 h à 19 h 
Mercredi et samedi : de 10 h à 19 h 00
Pendant les vacances : 
Mardi, jeudi et samedi : de 15 h à 19 h 
Mercredi et vendredi : de 10 h à 19 h
Tel : 04 93 04 26 61

Géomètre, cadastre et impôt foncier 
Permanence dernier mercredi du mois, 
de 9 h à 12 h.

La poste 
Tél. 04 93 76 05 49
51 avenue Denis Semeria

École communale 
Tél. 04 93 01 61 52

Collège Cocteau 
1 rue Charles II Comte de Provence 
06310 Beaulieu sur mer
Tél. 04 93 01 11 12

SIVOM 
Tél. 04 93 01 86 60
Rue de l’Esquiaou
Villefranche-sur-mer
bij.capdail@sivom-villefranche.org

Église Saint-Jean-Baptiste
Messes le mardi à 18 h 30
le vendredi à 9 h, le dimanche à 18 h.
Sacrement de la confession avant ou 
après la messe. Tél. 04 93 01 01 46

Paroisse Notre-Dame 
de l’Espérance
13 bd Leclerc Beaulieu
Tél. 04 93 01 01 46
nd.esperance.beaulieu@orange.fr

Taxis 
Tél. 04 93 76 86 00
Avenue Denis Semeria.

Médecins 
Docteur Bauduin
Tél. 04 93 76 12 13
15 avenue Denis Semeria
Docteur Lemoine
Tél. 04 93 76 16 16
26 avenue Denis Semeria

Infirmières 
Cabinet : 04 93 76 08 56
Antoinette Cotxet : 06 09 06 77 11
Nelly Guilloux-Grondin : 
06 10 85 58 74
Nathalie Sanchez : 06 09 54 06 89
Corinne Doucet : 06 21 87 80 86
Marie-Luce Cagnat : 06 17 35 03 05

PHARMACIES 
Pharmacie de garde 
3237
Pharmacie du village 
Tél. 04 93 76 05 40
1 avenue Denis Semeria
Pharmacie Pont Saint-Jean 
Tél. 04 93 01 62 50

Dentistes 
Docteurs Ciliberti
Tél. 04 93 01 69 19
15 avenue Denis Semeria
Docteur Fortanier
Tél. 04 93 76 06 81
27 avenue des Fleurs

Kinésithérapeutes
Georges-Patrick Thooris
Valérie Guillain
Tél. 04 93 76 10 54
15, avenue Denis Semeria

Ostéopathe
Anthony Leone
Tél. 06 34 12 47 07
6 avenue des fleurs

Psychologue
Célia Delanlssays
Tél. 06 21 44 15 76
Bât. l’Atalante A, 
06230 Port Cap D’Ail, Cap-d’Ail

Réflexologue naturopathe 
Sophie Lewieniec
22 avenue Jean Mermoz
Quai Lindbergh
Tél. 07 69 99 96 58

Vétérinaire
Jean-Pierre Labre
Tél. 04 93 01 27 10
107 avenue Denis Semeria

Office notarial
Alain-Xavier Briatte
2, avenue des Fleurs
06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat
Tél. : 04 93 91 73 19

NUMÉROS UTILES

Compte Facebook : 
Le Petit Journal de Saint-Jean

ILS SONT NÉS

ILS NOUS ONT QUITTÉS

Le premier petit Saint-
Jeannois de l’année 
2020, Sacha CHELI est 
né le 9 janvier à Nice. 
Il est le fils de Tiaré et 
Pierric, 1er petit-fils de 
Corinne Allari-Cheli, 
directrice du CCAS de 

St-Jean-Cap-Ferrat et de Guy Cheli, 10ème 
petit-fils de Marion Dundon, 3ème petit-fils de 
Tona-Au Pitomaki et petit-fils de Sean Willis, 
arrière-petit-fils de Ernest Munns, arrière-
petit-fils de Rangituruturu Pitomaki, 1er arrière-
petit-fils de M. et Mme José ALLARI. Ce bébé 
est issue d’une vieille famille st jeannoise. Il 
est le petit frère de Keanu Renaud.

Paola Ravano, née Ronco, née le 
6 novembre 1935 à Viareggio (Italie), 
décédée à Saint-Jean-Cap-Ferrat le 
11 décembre 2019.

Christiane Allari, née Albert, décédée 
le 31 décembre 2019. Mère de Bernard 
(décédé) et de Danielle, grand-mère de 
Marco Sovieri, Benoît et Mathilde Allari. 
Auguste, son époux (décédé), était bien 
connu dans le cercle  des pêcheurs st 
Jeannois et a été aussi élu de la commune. 
Christiane était impliquée dans la vie 
paroissiale à St jean.

Michel Giordan, né le 
27 septembre 1949 à 
Saint-Jean, décédé le 
13 décembre 2019. Fils 
de Louisette et Emile dit 
“Milou” Giordan.
Michel avait  deux sœurs 
Andrée et Antoinette 

et un frère Charles. Après avoir travaillé au 
garage Toso du Pont St jean, il a créé son 
propre garage Renault à Beausoleil. Il était un 
être serviable et au grand cœur.

Denise Bernard, née 
François, décédée le 
19 décembre 2019. 
Née à Chalon sur 
Marne le 26 août 1934, 
elle avait trois filles. 
Son beau-père Pierre 
Bernard, navigateur, 

était bien connu dans le milieu de la mer 
à Saint-Jean.
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AGENDA AG
DIMANCHE 2

SAMEDI 8

VENDREDI 14

MARDI 11

MERCREDI 19

LUNDI 24

MERCREDI 26

SAMEDI 29

MERCREDI 12

MERCREDI 5

Course du soleil  
Le retour...de la 20e !

Soirée musicale  
Villa Ephrussi 
de Rothschild 

Saint Jazz Club  
Peggy Polito 

Projection  
« Espoir en-tête » 2020 

Brunch  
Villa Ephrussi 
de Rothschild

Happy Hour 
Club de lecture

Atelier 
Carnaval 

Combat naval fleuri 
Villefranche-sur-Mer  

Culture 
Thé littéraire

Bébés lecteurs 
« Jamais trop petit 
pour lire »

Théâtre 
Pour enfants 

Bébés lecteurs 
« Jamais trop petit 
pour lire »

Organisé par l’association 
La course du soleil, ce parcours part 
de Nice et traverse Villefranche-sur-Mer, 
Saint-Jean-Cap-Ferrat, Beaulieu-sur-Mer, 
Èze et Cap-d’Ail.

Rotary Club de Beaulieu, Èze, Saint-
Jean, Villefranche, Maeterlinck
Projection en avant-première du film 
Le Prince oublié, de Michel Hazanavicius
Salle Charlie Chaplin - Quai Lindbergh 17 h
Gratuité jusqu’à 11 ans 
Pour un ticket à 15€, 9€ seront dédiés 
à la collecte, la différence couvrant les 
frais de projection.

Tendance ludique et gourmande, le 
brunch a la cote ! 
Repas favori des lève-tard du dimanche 
matin, on y déguste des mets salés 
et sucrés dans des effluves de thé, de 
café ou de chocolat. Côté sucré, pains 
et viennoiseries s’accompagnent de 
confitures à la figue, à la mandarine ou de 
miel de lavande du confiseur Florian. Côté 
salé... saumon, charcuterie et salades 
variées. 
Tarifs : 46 € (visite de la villa + brunch), de 
11 h à 15 h
Réservation obligatoire en ligne*** 

Salle Charlie Chaplin – Quai 
Lindbergh - De 19 h à 22 h 
Entrée libre - Rens.**

Médiathèque, 14 h 30 (gratuit), 
inscription obligatoire   
Rens. et inscriptions**

La ville de Saint-Jean participe à 
l’événement en décorant un bateau 
de pêche intégré à la parade.
Début du combat naval fleuri sur le port 
de la Santé à partir de 14 h (Entrée 
gratuite). Rens. Office de Tourisme*

De l’art de lire en buvant du thé  
Médiathèque, 15 h, entrée libre  
Rens.** 

« Les nouvelles aventures de 
Cendrillon »
Salle Charlie-Chaplin, quai Lindbergh, 
15 h - Tarif : 5 € 
Renseignements office de tourisme* 
Le spectacle est suivi d’un goûter offert 
aux enfants

Découverte & complicité 
Médiathèque, 10 h, entrée libre 
(Inscription obligatoire. 8 enfants max.) 
Rens. et inscriptions** 

Découverte & complicité 
Médiathèque, 10 h, entrée libre 
(Inscription obligatoire. 8 enfants max.) 
Rens. et inscriptions**  

« Aux rythmes de l’Amérique Latine » par 
Philippe Loli & Co. Voyage aux sons du 
tango d’Argentine, valse vénézuélienne,bossa 
nova et samba du Brésil  (guitares, contre 
basse et percussions).

Peggy Polito : piano, chant
Luc Fenoli : guitare
Marc Peillon : contrebasse
Cédric Le Donne : batterie 
Rencontre jazz & littérature, animée 
par Philippe Déjardin, autour de 
l’ouvrage Dreaming Drums, le 
monde des batteurs de jazz, de 
Franck Médioni, 19 h (accès libre)                                                    
Concert salle Charlie-Chaplin, 
quai Lindbergh, 21 h                                                                                     
Tarif : 15 € / réduit 12 € (étudiants et - de 
18 ans) - Petite restauration sur place 
au Charlie’s bar                                                                                
Rens. Office de Tourisme*
Réservation Pôle évènementiel : 
04 93 85 99 23

18 h 30 : Ouverture de la villa
18 h 30 - 19 h : Visites des collections en 
anglais et en français – 2 guides
19 h : Début du concert
19 h 45 : Entracte et coupe de champagne
20  h  10 : Reprise du concert
20 h 45 : Fin du concert et ouverture du 
restaurant
20 h 45 - 21 h 30 : Visites des collections 
en anglais et en français – 2 guides
20 h 45 - 22 h : Dîner aux chandelles
Concert + coupe de champagne : 60 €
Concert + coupe de champagne + dîner 
(hors boisson) : 120 €
Réservation obligatoire en ligne***

*Office de tourisme : 04 93 76 08 90
**La médiathèque : 04 93 76 44 50

***Réservation obligatoire en ligne sur  
www.villa-ephrussi.com 

ou par téléphone au 04 93 76 44 08
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Chemin du Lido qui longe le cap : un 
lido est une langue de sable.

Avenue Dehouve-et-Voyenne : Henri 
Dehouve et André Voyenne ont dirigé 
le Grand Hôtel du Cap à partir de 1922, 
pendant plus de vingt ans.

Chemin de la Batterie : dans le 
domaine militaire, une batterie est un 
ensemble de pièces d’artillerie (canon, 
mortier, obusier…).

Avenue de Bellevue : nom donné pour 
sa situation privilégiée en haut du cap.

Chemin de la Costière : nom donné en 
rapport à sa localisation sur la côte est.

Boulevard du Plan-des-Abeilles : 
correspond à une partie du Cap-Ferrat 
où il y avait des ruches.

Avenue Albert-1er (1875-1934)
longeant la villa Les Cèdres : il fut 

HISTOIRE ET PATRIMOINEHISTOIRE ET PATRIMOINE

LE MYSTÈRE 
DES NOMS DES RUES 
ET AUTRES LIEUX DÉVOILÉ

le troisième roi des Belges à partir de 
1909, à la mort de son oncle Léopold II. 
Pendant la Première Guerre mondiale, 
il transforma ses palais en hôpitaux 
pour les soldats belges. Ceux qui ne 
survécurent pas furent enterrés au 
cimetière de Saint-Hospice.

Avenue et impasse Honoré-Sauvan 
(1860-1922) : homme politique 
français, sénateur des Alpes- Maritimes 
et maire de Nice sous la IIIe République.

Boulevard Dominique-Durandy (1868-
1920) : avocat, écrivain, et conseiller 
général du canton de Villefranche-sur-
Mer et directeur du Petit Niçois.

Avenue de Grasseuil : cela viendrait 
de solium (espace plat). L’avenue est 
l’un des plus anciens chemins d’accès 
à Saint-Jean-Cap-Ferrat, qui était la 
continuation du chemin de Beaulieu.

La baie de l’Espalmador porte le nom 

espagnol d’une île des Baléares.

Chemin et plage de Passable : le mot 
vient soit d’une déformation de « port 
de sable », soit d’un glissement de 
prononciation, car l’étymologie issue 
du latin rappelle le mot « passare », 
Passable se trouvant en contrebas d’un 
passage d’un petit col.

Avenue Jean-Monnet (1888-1979) : 
banquier international, promoteur de 
l’atlantisme et du libre-échange. Il est 
considéré comme un des « pères de 
l’Europe ».

Avenue Louise-Bordes : elle était la 
descendante du propriétaire de la villa 
Nellcote. La famille Bordes était à la 
tête d’une compagnie de transport 
maritime entre le Chili et la France. 
Louise Bordes fit planter de nombreuses 
espèces exotiques dans le jardin du 
domaine et fut très généreuse envers 
le comité d’action sociale de la Ville. 

La baie de l’Espalmador
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